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Cette pièce est écrite sur une feuille simple est signée.
"Louis Bourbo, Jacque Aubuchon, prudent Vinet, paul haudreau
Les auties témoins cy-dessus nommés ont déclaré nec scavoir si.

gner de ce requis suivant l'ordotinancte."
Ce <lui ressort de ce documecnt c'est :d'abord la satisfaction de

terminer un procès ennuyeux, et ensuite le luxe de précautions (lue
)'on a prises pour nfirmter le paiemient vis-à-vis de l.efebvre. Oni a
choisi quatre étrangers% à la Long-ue-p)oinite et y residant momentané-
ment.

On a fait écrire la quittance par Ilourbo "constructeur de vescau
de miaièore à ne pouvoir contester cette pièce, le Sr Lucbvre ne sa
chant pas signer.

Cette pièce signale ce fait, assei notable, qu'à la Longue-pointe, à
cette époqute, on construisait des bateaux :-vaisseau nous paraissant
uit terme (lui pourrait induire le lecteur en erreur.

A la suite de cette quittance se trouve l'ordonnance de Gilles
Hocquart <lue nous transcrivons littéralement.

ORi'ONNANCE.

Gilles H-ocquart, etev., conseiller du Roy en s-:s conseils, comn-
missaire général de la Marine, ordonnateur fiatles fontctions d'in-
lendant de la Nouvelle-France.

Sur la plainte à nous puortée par les marguilliers (le la paroisse <le
St. François de la I oiguc-l'ointe, assistés et présentés patr le curé <le
Ja p>aroisse qlue le ntommé Jacqtues Lxfebvre, entrepreneur (le la cou-
verture (le l'églis-b de la paroisse tec l'avait finie qu'imparfaitenitet
que le fait était si avéré qlue la necige entrait dans la (lite église par
plusieurs endroits de la couverture.

Nous avions mandé le Sr Lefebvre, lequel nouis atrait demandé
dec nouiveaux arbitres pour- visiter soit ouvrage et nous autrait dit
qu'iî lui était dûe la somtme (le 3co livres, pour soit parfait Itaicittent.
Nous, aîîrès avoir entendu les dires resît:ctifs. des parties, et p>our ter
itiioter uin>- <oý lui <lire deputis cinq mnois., avons ordonnté îlue les
mtarguillers îaicroîtt coi.iptant audlit Lefebvre la somme de cent qtuatre
vingt livres pouir toutes ses prétentions à laqluelle somtmte nous avons
reduit toutes ses demandes, sans que le dit Sr Lefe-bvre sOit tenu
d'aucune augmentation d'ouvrage à la dite couv.erture qlue les <lits
marguilliers feront faire îar <lui boit leur semb)lera pour la mettr-e
dans le meilleur état qu'il scra possible, et sans aussi que ni les itai-


